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ROUBAIX, LE 5 NOVEMBRE 1809 

RENTRÉE M S C È N E 
L'information d'après laquelle M. Jules 

Ferry poserait sa candidature aux pro
chaines élections sénatoriales dans le 
département des Vosges, est commentée 
avec vivacité par plusieurs de nos con
frères. 

Pour notre part cette nouvelle ne nous 
surprend guère et ne nous émeut pas 
davantage. 

Nous avions, de longue date, prévu le 
moment où l'auteur de l'article 7, repoussé 
dédaigneusement par le suffrage uni 
versel et chassé du Palais-Bourbon, vien
drait demander asile au Luxembourg et 
chercher un refuge dans le suffrage res
treint. 

Mais, pour que cette rentrée en scène 
pût causer aux conservateurs des appré
hensions sérieuses et fondées, il faudrait 
que M. Jules Ferry disposât, soit dans le 
pays, soit au sein du Parlement, d'une 
influence, d'une autorité, d'un prestige 
qu'il ne possède plus, 

On ne connait pas, en effet, peut-être 
n'a-t-on jamais connu, en France, d'im
popularité comparable a celle de ce per 
«onnage néfaste. 

Les malédictions accumulées sur sa 
tète se sont traduites avec une singulière 
éloquence, le 88 septembre 1889, quand 
les électeurs de l'arrondissement de Saint-
Dié, malgré tous les efforts de la pression 
administrative la plus effrénée, ont signi
fié à leur ancien député, candidat officiel 
de M. Constans, un congé définitif. 

Nous savons bien que la majorité op-
portuno-radicale de la Chambre,au mépris 
de tout droit et de toute justice, a invalidé 
l'élection du commandant Picot, l'heureux 
adversaire de M. Jules Ferry. 

Mais nous ne devons pas l'oublier, et 
nous tenons à le rappeler ici : cette inva
lidation a été obtenue dans des condi
tions tout particulièrement humiliantes 
pour l'amour-propre de l'homme qui nous 
occupe. 

Les gouvernementaux ne demandaient 
pas mieux que de renvoyer le comman
dant Picot devant les électeurs; mais bon 
nombre d'entre eux appréhendaient que 
cette décision n'eût pour conséquence le 
retour de M. Jules Ferry sur les bancs do 
la Chambre. 

Et l'on craignait, dans les milieux op
portunistes, que le dégoût inspiré par M. 
Jules Ferry à certains de ses anciens col 
lègues ne les amenât à commettre un 
acte de justice en validant purement et 
simplement le commandant Picot. 

C'est alors que M. Jules Ferry intervint 
de sa personne. 11 fit annoncer par l'Es
tafette son intention de ne briguer aucun 
mandat législatif dans les Vosges.Prenant 
acte de cet engagement solennel, la gau
che, désormais rassurée sur les consé
quences de son vote, annula l'élection 
parfaitement libre et régulière du député 
de Saint-Dié. 

Voilà de quelle estime, de quelle consi
dération, de quel amour est environné 
l'auteur de l'article 7. 

Les électeurs d'un arrondissement qui 
naguère l'avaient élu, ne veulent pas 
l'avoir pour reprétentant. 

Les députés radicaux, comme lui an
ciens candidats officiels, comme lui proté
gés de M. Constans, frémissent d'horreur 
à la seule pensée de l'avoir pour collègue. 

Nous avons donc raison de penser et de 

dire que si l'impopularité de M. Jules 
Ferry est immense dans le pays, auprès 
des électeurs, elle n'est pas moins vivace 
dans le Parlement, auprès d'un groupe 
considérable de la majorité républicaine. 

Dans ces conditions, larentréedu black
boulé de Saint-Diè, sur la scène parle
mentaire, par la porte du Luxembourg,ne 
saurait être regardée comme un événe
ment de nature à changer la face du 
monde. 

En posant sa candidature sénatoriale, 
M. Ferry reconnaît qu'entre lo suffrage 
universel et lui, il y a décidément in
compatibilité manifeste. C'est un aveu 
d'impuissance qui lui coûtera certaine
ment. 

S'il sollicite ce nouveau mandat et s'il 
l'obtient, il aura le devoir de triompher 
avec modestie, de ne point afficher des 
prétentions en disproportion trop évidente 
avec sa « posture » actuelle, et d'observer 
religieusement la réserve que les circons
tances lui imposent. 

Avoir occupé les plus hautes fonctions 
de l'Etat, avoir rêvé et touché du doigt la 
présidence de la République, et venir 
échouer, aux cotés de M. Tolain, dans le 
fauteuil laissé vacant par la retraite de 
quelque opportuniste obscur et silencieux, 
il n'y a vraiment pas là de quoi inspirer 
à un homme des idées d'orgueil tet de do
mination ! X... 

COMMISSION DES DOUANES 
Paris, 4 novembre. — La commission des douanes 

M'est réunie, ce matin, sous la présidence de M. Mé-
line. 

M. Méline propose d'ouvrir la discussion générale 
en suivant l'ordre des questions telles qu'elles ressor-
tent du projet gouvernemental, et en examinant tout 
d'abord le principe du double tarif. 

M, Viger fxmin» les diverses solutiens en présence 
desquelles se trouvait le gouvernement et se déclare 
partisan du double tarif, a ! . condition que le tarit' 
général soit un véritable tar; " de défense, très élevé 
et que le tarif minimum soit un vrai tarif de compen
sation. 

Mais il censidère que ni l'un ni l'autre ne répon-
d nt à cette condition. 

11 voudrait voir inscrire au tarif général les 
droits proposés par le conseil supérieur de l'agri
culture. 

M. Berger se demande comment on pourra appli
quer le tarif m'Dimum, en ca s d'entente avec les au
tres nations; si celles-ci diminuent le tarif qu'elles 
nous auront accordés; comment pourrons-nous,si elle 
nous le demandent, abaisser le n titre î 

M. Thomson pense que le tarif minimum doit re
présenter le maximum des concessions possibles , 
c'est là son caractère et sa garantie. 

M. Félix Faure croit que l e système du gouverne
ment est beaucoup trop rigide et qu'il soulèvera 
dans la pratique, bien des difficultés. 

Si, d'un côtelés adversaires du renouvellement des 
traités de commerce ont fait valoir contre ces traités 
l'instabilité et le peu de sécurité qui résultent des 
diminutions de tarifs toujours possibles, il y a par 
contre eu France de nombreux intérêts qui deman
dent à être garantis contre Je relèvement des droits. 

Le tarif minimum présente l'inconvénient de ne 
pouvoir pus jouer en bausce ou en baisse. 

Quant au tarif maximum, il est si élevé que les na
tions qui ne voudront pas traiter avec nous pourront 
être amenées à user de représailles. 

M. Peytral remarque que les adversaires eux-mê
mes des traités de commerce envisagent l'éventualité 
de conventions. 

N'y a-t-il donc pas opposition entre cette idée et 
le système de double tarif tel qu'il est présenté par 
le gouvernement t Si celui-ci Dense que toutes les 
conventions devront être soumises à l'approbation 
du Parlement, comment cette approbation serait-elle 
limitée et que deviendra le tarif minimum, si une 
majorité sa forme pour l'abaisser dans certains cas * 
Le tarif minimum devient inutile. 

M. Waddirgton pense au contraire que ce double 
tarif s'impose et que le tarif minimum offre un grand 
avantage, c'est que nous en restons les maîtres. 

En fait, il faudra accorder le traitement de la clau
se de la nation la plus favorisée, mais le tarif mini
mum sera fixé par le Parlement, au lieu d'èlre motivé 
par les négociations. 

M. Léon Say trouve quelque obscurité dans la déli
mitation que l'on veut faire des droits du Parlement 
et du gouvernement. 

Quel sera le sens du double tarif ? 
Sera-ce nne instruction générale pour les négo

ciateurs français, ou une garantie en vue de l'ave
nir T 

Mais dans ce cas, on ne peut pas prendre des 
garanties contre la volonté des parlements futurs. 

M. Méline répo&d à M. Léon Say qu'il ne s'agit 
pas de porter atteinte à la prérogative du gouverne

ment, qui est de faire des traités, mais comme le 
gouvernement a besoin à son tour de la ratification 
du Parlement, c'est le droit de celui-ci de lui faire 
connaître ses intentions, afin de le renseigner et de 
l'avertir des difficultés qu'il p;ut rencontrer devant 
les Chambre. 

C'est ainsi que les deux points se concilient. 
Il e*t du rente nécessaire, même pour arrêter les 

chiffres des tarifs, d'avoir une opinion sur l'usage 
qui doit en être fait pour régler nos rapports avec 
l'étranger. 

Si les chiffres du tarif minimum doivent être con
cédés ferme pour une durèo déterminée, beaucoup 
d'entre nous seraient enclins a les élever par pré
caution. 

Si, au contraire, noue en restons les maîtres, ils 
peuvent être plus abaissés. 

Le système des deux tarifs suffit à défendre les in
térêts do aotre exportation sans nous obliger à de 
véritables traités, car il nous assure sur les princi
paux marchés le traitement do la nation la plus favo
risée. 

« M. Léon Say objecte, ajoute 11. Méline, que le 
tarif minimum sera forcément instable, puisqu'il 
dépendra du Parlement de le modifier. 

» Mais cette instabilité et,t dans la force des choses 
et elle donne au pays la certitude que ses plus granas 
intérêts ne seront pas engagés sans ton consente
ment. 

» Du reste, cette prétendue instabilité sera beau
coup moins grande qu'on no la craint. 

» On ne fait pas „ous lf s jours des tarifs de doua-
es, c'est uue tache trop du'licle ; ce qui empêche, a 

du reste de les remanier trop souvent, ce sera la 
crainte qu'en les modifiant ou n'amène les nations 
auxquelles nous aurons concédé ce tarif minimum à 
retirer lea avantages qu'elles auraient pu nous con
sentir. 

» Le régime nouveau 'sera aussi solide que le ré
gime acluet, et il n'aura pas l'inconvénient des trai
tés qui reposent sur un marchandage tout à fait 
arbitraire. 

» Il aura, en tous cas, l'avantage d'éviter ces dis
cussions irritantes, aujourd'hui devenues si diffici
les oui au lieu de rapprocher les nations, ne font 
que les aigrir et provoquer des conflits.» 

M. Floarens demande si les pays qui sont liés 
avec nous par un traité perpétuel, jouissant du trai
tement de la nation la plus favorisée, pourront invo
quer notre tarif minimum. 

M. Turrel pense que. lorsqu'on aura garanti par 
uur convention à un pays no.re tarif minimum, il ne 
nous sera pis possible, en bonne foi, de modifier 
plus tard ce tarif pendant la durée de la conven
tion. 

MM. Raynal et Aynaud demandent que le gouver
nement soit entendu à nouveau par la commission 
pour qu'il puisse déclarer s'il se réserve de négo
cier des conventions intermédUirts entre les deux 
tarifs. 

Cette proposition, combattue par MM. Sarrien, 
Boucher et Bourgeois, est repoussée par la com
mission . 

La commission décide qu'elle se réunira tous 
les matins, jusqu'à la clôtura de la discussion gé
nérale. 

M e n a i AUTEURS CLASSIQUES 
Le Journal officiel publie un arrêté de M. Bour

geois, ministre de l'instruction publique, qui fixe 
la liste des auteurs français sur lesquels portera 
l'épreuve de lecture expliquée à l'examen du bre
vet supérieur pour une période triennale, à partir 
de 1891. 

Dans cette liste figurent Thiers et Michelet. 
La liste des auteurs français sur lesquels porte

ront les explications de textes à l'examen du certi
ficat d'aptitude au professorat des écoles normales 
(lettres) comprend, pour une période triennale, à 
partir de 1891 : 

Les ouvrages c'-dessus mentionnés (liste du brevet 
supérieur) et en outre : 

Montaigne : Essais, livre 1er, chapitre xxv; 
Fénelou : Traité de l'éducation des filles; 
Montesquieu : Les cinq premiers livres de l'esprit 

des lois, 
J.-J. Bousseau : Morceaux choisis (édition Fal-

lex); 
Diderot : Morceaux choisis (édition Tourneux); 
Sainte-Beuve : Extrait des Lundis; 
Renan : Pages choisies. 
Gréard : L'Education des femmes par les fem

mes ; 
Ainsi, de par la volonté de M. Bourgeois, minis

tre do l'instruction publique, voici MM. Renan 
et Gréard transformés du coup en auteurs classi
ques, avant leur mort. 

Pareil honneur n'a été réservé encore à per
sonne. 

LE DISCOURS DU COMTE DE PARIS 
A M O N T R É A L . 

Paris, 4 novembre.— Voici le texte du discours 
prononcé par le Comte de Paris au banquet offi
ciel qui a été donné en son honneur à Montréal : 

« Messieurs, c'est avec une profonde émotion que 
je mi trouve à vous remercier en français de l'accueil 
cordial que vo"s voulez bien me faire, vous, qui 
grâce à votre énergie et à celle de vos ancêtres, avez 
su vous reconstituer une oatrie française non seule
ment par la langue, mais par les mœurs et par 
la religion. 

» Vous ne savez pas combien le son de cette lan
gue materntlie cet doux aux oreilles de l'exilé 
lorsqu'il la retrouve sur toutes les lèvres comme 
dans la patrie. Mais cette sensation, si vive qu'elle 
soit, est peu de chose à côté dupui?sant intérêiqu'il 
y a pour leefrar.çais foucieux de l'avenirdele.ur pays 
a suivre do prèsla grande expérience qui se poursuit 
sur les rives de Saint-Laurent depuis les jourB dou
loureux de la séparation. 

» Pour l'honneur de notre race, il est consolant de 
constater ca qu'a pu faire un petit noyau de français 
isolés abandonuè-3 sur cet immense continent et de 
voir la fort» Dation qui en est issue. Ceux-là même 
que l'exil né sépare pas de la Patrie feraient v en de 
venir .se retremper p.ruii veus s'ils se sen.ai i en
vahis par les aporéhensions que certains syn ornes 
font naître chez les e p -ns prévoyants. 

» En observant de pris les rapides développements 
du peuple canadien français, en admirant sa force de 
uiuitip.ioat'jon et d'expansion, on a le droit dédire : 
non, notre race n'est pas atteinte d'un incurable af
faiblissement ; si la population cesse de croître en 
France, ce n'est donc que la conséquence accidentelle 
— et on pent l'espérer passagère — des lois et des 
mesura. * 

» En quoi les lois et les mœurs du Canada diffè
rent-elles de celles de la France* Vous le savez 
comme moi. 

> Les impérieuses nécessités de ladéfense nationale 
ne retiennent pas sous les drapeaux la partie la plus 
jeune de la nation; votre législation testamentaire 
laisse au père de famille une juste liberté, vos enfants 
reçoivent unie éducation religieuse, qui,avant de leur 
parier de ieurs droits, leur enseigne leurs devoirs 
envers Dieu, envers l'Etat, envers la famille. 

•Voua vous dites et vous vous dites hautement un 
peuple chrétien et catholique. Soutenus et encouragés 
par un clergé patriote, vous avez, à force de sagesse 
et de ténacité, conquis l'heureuse situation dont vous 
jouissez aujourd'hui sous l'égide d'une reine, qui 
restera l'une des grandes figures de notre époque et 
à laquelle vous avez raison de prodiguer les témoi
gnages do votre fidélité. » 

Le prince, s'adressant ensuite aux Canadiens 
d'origine anglaise, a terminé son discours par les 
mots suivants prononcés en_ anglais et que meus 
traduisecs ; 

• Messieurs, après m'être adressé & vos compatrio
tes, dans notre langue mère, je désire vous adresser 
un salut spécial, tout en vous demandant de vous 
joindre au toast que je propose à tans ; A la prospé
rité du Canada 1 > 

LE TARIF GÉNÉRAL DES DOUANES 
(SVITK) 

L'auteur du projet du étudie les régimes doua
niers en vigueur dans les autres puissances t 

•> Le régime douanier adopté il y a dix ans par la 
France, ne s'éloignait pas sensiblement de la direc
tion imprimée en 1863 à sa politique commerciale, 
et dans laquelle étaient a'ailleurs visiblement 
engagées en 1881 la plupart des nations euro
péennes. 

» Seule, à ce moment, l'Allemagne était entrée 
dans une voie différente. Renonçant au" tarif modéré 
qu'elle avait adopté en 1865, à la suite des traités 
conclus avec la France et l'Autriche, et qu'une loi 
du 7 juillet 1873 avait partiellement amende sans en 
altérer le caractère, cette puissance avait cru devoir 
inaugurer en 1879 un régime douanier nettement 
protecteur. 

» Ce revirement s'est encore accusé depuis lors. 
Bientôt jugés insuffisants, les relèvements détaxes 

2ai figuraient en grand nombre au tableau des droits 
u 15 juillet 1879 lurent aggravés par le tarif général 

du 22 mai 1885 qui est encore en vigueur, et dans 
lequel deux lois en date des 24 juin et 21 décembre 
1887 ont introduit de nouvelles majorations. Chaque 
remaniement de la législation douanière de l'empire 
allemand, depuis 187SJ a donc été marqué par une 
augmentation des restrictions à la liberté des échan
ges, et c'est à peine si, depuis quelque temps, on a 
pu voir se dessiner, dans l'opinion publique, un com
mencement de réaction contre cette progression cons
tante, 

» L'évolution ainsi accomplie par l'Allemagne ne 
deva't pas rester isolée t les mesures prises par cette 
puissance ne tardèrent pas, en effet, a être imitées 
autour d'elle. 

» C'est ainsi que l'Autriche-Hongrie qui, loi • de la 
préparation de son tarif de 1879, s'inspirait neere 
des principes de modération d'où procédait la légis
lation douanière de presque toutes les autres r tions 
européernes se trouva amenée trois années plus tard 
à revenir sur les conditions de ce tarif. 

» La loi du 25 mai 1882, qui sanctionne ce change
ment, surtaxe fortement la plupart des articles ; la 
tendance accusée par le tarir de 1832 s'accentue en
core par l'tffet d'une autre loi en date du 21 mai, 
1887, qui constitue le tarif actuel de l'empire austro-
hongrois. 

» On sait que, de son côté, l'Italie a adopté une li
gne de conduite parallèle. Depuis son tarif de 1878 
qui était un tarif libéral, elle a revisé deux fois son 
régime douanier pour relever ses droits d'entrée. 
MAIS le premier de ces remaniements, réalisé sous la 
date du 9 août 1883, ne pouvait avoir d'effets utiles, 
tant que l'Italie restait liée par les tarifs convention
nels consentis à diverses puissances, notamment à la 
France et à l'Autriche-Hongrie. Aussi prit-elle l'ini
tiative en 1887 de déconcer les traités afin de per
mettre à sa politique nouvelle de produire toutes ses 
conséquences, et un nouveau tarif général, portant 
la date du 14 juillet 1887, fut mis en vigueur en 1883 
avec des taxes largement protectrices. 

» Les mêmes tendances se sont manifestées, sinon 

avec autant d'intensité, du moins suivant un ordre 
d'idées qui témoigne de préoccupations analogues 
dans les pays mêmes dont la législation n'a pas subi 
jusqu'ici de t-ansformations aussi profondes. 

> La Belgique, sans toutefois modifier les disposi
tions générales de son tarif douanier, a, par une loi 
du 8 juin les;, taxé les animaux sur pied et les 
viandes fraîches que te tarif de 1882 admettait en 
franchise. 

» Le Portugal avait établi en 1882 son tarif général 
sur les bases déterminées par le tarif conventionnel 
concédé l'année précédente à la France. l i a , depuis 
lors, usé de la liberté d'action qu'il s'était réservée 
sur un grand nombre de marchandises pour remanier 
à leur égard la nomenclature des droits, sans cepen
dant dépasser, dans les relèvements mis en vigueur 
le 22 septembre 1887.la mesure d'un régime douanier 

2ui s'attache principalement jusqu'ici à chercher, 
ans la perception des droits d'entrée,un élément de 

revenus pour le Trésor. 
» Les droits des tarifs généraux de la Suède et de 

la Norwège ont été, pour un grand nombre d'articles, 
consolidés par les stipulations des traités de com
merce conclus avec la France en 1881 et avec l'Espa
gne en 1883. 

«Néanmoins, un nouveau tarif général suédois, 
entré en application le 1er juillet 1£88, a établi des 
droits sur les céréales qui étaient admises en fran
chise par le tarif antérieur de 1832; il contient an 
outre, sur diverses marchandises, telles que les 
eaux-de-vie, les riz, les pruneaux, les viandes, lea 
animaux, les gra'sces, les articles de parfumerie, les 
jouets, le fer en feuillei et rHvers articles en fer, les 
instruments de musique, e ;,, un certain nombre 
de relèvements auxquels sont venus s'ajouter, en 
1889, des modifications de moindre importance. Si 
l'on rapproche de ces faits le désir formulé tout ré
cemment par le Parlement suédois, malgré l'oppo
sition du ministre des affaires étrangères du 
Eoyaume-Uni, de voir le gouvernement royal dé
noncer les traités existants, on se rendra compte 
aisément du mouvement qui pousse la Suède vers 
un régime douanier plus restrictif. ( A suivre.) 

LETTRE PARISIENNE 
L e scandale de Toulon. — L'enseignement 

des j eunes filles. — Un remède pire que le 
mal. — Ce que coûte un crime. — L'aspic de 
Cleopâtro. — Le corset carcan. 

Paris, 4 novembre. 
Paris a la spécialité d'accaparer les scandales.Celui 

de Toulon, par sa gravité, par les noms et la situa
tion des personnages qui en ont été les auteurs, 
méritait d'être sacré parisien ; on n'y a pas man
qué. 

Les journaux en disette de récits pimentés ont 
trouvé là matière inépuisable à des chroniques 
aussi scandaleuses par leurs détails que le crime lui-
même. Et qu'on ne vienne pas dire que c'est une né
cessité de l'information, je pourrais citer des 
feuilles respectueuses de leurs lectrices qui ont su 
signaler le fait avec une pudeur de mots qui indique 
certainement un grand travail d'imagination, mais à 
coup sûr un sentiment très net des convenances et de 
la morale publique. 

Cette réflexion pourrait également s'appliquer à 
la campagne menée par ces mêmes journaux boule-
vardiers contre le programme d'enseignement im
posé aux jeunes filles pour les concours du brevet 
supérieur. 

On sait que ce nouveau programme comporte un 
choix d'auteurs modernes, citons ; Thiers, Lamar
tine, Michelet, Victor Hogo, et... Alfred de Musset. 
L'œuvre de ce dernier dont on impose la connais
sance aux jeunes filles, est composée d'extraits 
« choisis pour la jeunesse ». Or, ces extraits dus aux 
recherches d'un ancien professeur de l'Université 
sont tout simplement tout ce qu'il y a de plus sca
breux. 

Citei un soûl d'entre eux serait tomber dans le dé
faut que j'indique. Sous prétexte, en effet, de blâmer 
le scandaleux programme universitaire, les journaux 
dont il est question ont étalé dans leurs olonnes les 
passages les plus croustillants du livre,mettant ainsi 
pour un sou, à la portée de tous, les théories à la 
Brantôme qu'ils reprochent au miaistère de confier 
aux élèves. 

Ne peut-on signaler un vice sans en décrire les par
ticularités T et de ce qu'on met en garde le public 
contre un poison, s'ensuit-il qu'on doive lui en faire 
éprouver les effets 1 

N'insistons pas.Sans être bien rigoriste, il y a là 
une question de convenances qui ne peu échapper à 
tout esprit qui recherche dans la lecture des jour
naux autre chose que des récits pornographiques. 

L'affaire Eyraud qui doit venir aux prochaines as
sises de la Seine met déjà en éveil l'attention des 
chroniqueurs. Un d'eux, s'est amuse à chercher ce 
qu'a coûté à Eyraud la suppression de l'huissier 
Confie, il divise son compte en doit et avoir. 

L'avoir, c'est-à-dire, ce qu'il a trouvé dans leg 
poches de Gouffé, argent on bijoux .- 300 fr. 

Le doit, c'est-à-dire les dépenses d'Eyraud dans ses 

Sérégrinations à Paris, Lyon. Marseille, Londres et 
ans le Nouveau-Monde : 7.722 30. 
Sept mille sept cent vingt-deux francs trente 

centimes, voilà ce que l'affaire Qouffé a coûté à 
Eyraud. Où les a-t-il pris ? C'est toujours là le point 
d'interrogation. 

Mais,ces 7.722 fr. 80 cent,, dépenses nécessaires 
d'Earaud. ne sont rien en comparaison de ce que 
ïaffaire Bouffé a coûté à la police, c'est-à-dire à 
nous contribuables, de sorte que nous en sommes 
tous de notre poche. 

Il paraît que nous avons dépensé un argent fon! Un 

magistrat distingué (ils le sont t ous.on no saura pas 
duquel nous parlons), en a fait le compte,c'est à fré
mir, et on ose à peine le présenter en bioc.ee n'est 
pas pour entrer dans le détail. 

Qu'il nous suffise de savoir que les voyages en 
France, en Angleterre, on Amérique, les enquêtes,les 
témoignages.constitutionset reconstitutions de toutes 
sortes, confrontations et gratifications se soldent par 
cent mille francs, ci 100.000 francs. 

Et ce n'est pas fini t 
C'est probablement M. Deibler qui donnera la der

nière quittance do ces prodigalités obligatoires I 

La pièce nouvelle de la Porte-Saint-Martin, Cleo-
pâtre, va fournir aux couturières et aux modistes le 
sujet d'un nouveau costume. Pour la coiffure.il parait 
qu'on fabrique déjà des petits serpents que l'on 
posera sur les cheveux comme ornements Coiffures 
aspics ! Il fut un temps où l'on en portait autour du 
cou ; il parait que ces beaux jours vont revenir. 

Pour le costume .ce sera chose plus difficile, à moins 
que ce ne soit pour les fêtes costumées, car je ne 
vois pas bien une femme habillée en Cléopàtre, pre
nant l'omnibus. Ça manquerait absolument de cou
leur locale, sans compter que la saison n'y est pas. 
Il n'est pas jusqu'aux corsetières qui ne cherchent à 
inventer le corset Cléopàtre. 

Cette reine d'Egypte avait, parait-il, une façon de 
corset à elle particulière. Et on dit que le corset 
n'est pas si vieux I Si on pouvait être dé narrasse du 
corset-cuirasse par le (corset Cléopàtre, (le conseil 
d'hygiène y applaudirait volontiers, 
t S'il ne comprime pas la taille, s'il n'empêche pas 
de respirer, s'il ne provoque pas un tas de maladies, 
dont on cherche ailleurs la cause, que ce corset pré
historique prenne donc le pas sur tous lea autres. 

Mais voilà que le corset Cléopàtre no sera sans 
dente que quelque variante orientalisèe dn corset-
carcan, et rien ne sera changé de cette fois encore 
dans l'attirail des supplices féminins. INT£ADC. 
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CHAMBRE DES DÉPUTES 
Suite de la séance du 4 novembre 1890 

Présidence de M. FLOQBET, président 

LE BUDGET DE 1891 
M i n i s t e r é d o C o m m e r c e , d e l ' industr ie e t 

d e s Co lon ie s 
Les chapitres 2 à 4 (dépenses diverses} sont 

adoptés. 
Le chapitre 5 (Conservatoire national des arts et 

métiers) est adopte, après le rejet; d'un amendement 
de M. de BeUeval. 

Les chapitres 6 à 11 (écoles des arts et métiers, 
école nationale d'horlogerie de Cluses,école d'appren
tissage de Deilys, bourses à l'Ecole centrale) sont 
adoptés. 

Chapitre 12 (enseignement commercial et indus
triel). 

M. Beauquier. — J'ai l'honneur de proposer une 
augmentation de 25.800 francs comme suovrotion à 
l'école municipale d horlogerie de Besançon (Boubs>, 

L'amendement, repousse par la Commission n'est 
pas adopté. 

Le chapitre 12 est adopté. 
Les chapitres 13 à 15 (inspection du travail des 

enfants. — Comité consultatif des ans et manufac
tures) sont adop.és. 

M- M e*u* ,eur — Je propose de créer un chapitre 1 5 £ l s^21n s l "bell* : « Conseil supérieur du travail. 
— 2.J.OU0 frarcs. » 

Le monde du travail seul ne possède pas une re
présentation légale. 

Il serait l^itime de donner aux ouvriers les 
armes dont disposent toutes le.s autres classes de la 
société. 

M. Léon Say . — La question sou'evee par M. 
Mesureur est très considérable et ne peut pas être 
tranchée dans la discussion du budget. 

M. Jules Roche, ministre du comeerce.— Ce que 
M. Mesureur a demandé,et et que le mi-i :tre a p.-c-
mis, c'est la création d'un conseil supérieur chargé 
de préparer las projets et les solutiojs sar lesquels 
le Periemsnt serait ultérieurement appelé à se pro
noncer. " 

Ce conseil supérieur est un instrument indispen
sable. r 

M. le rapporteur. — La Commiscion du budget 
n a pas à se prononcer sur cette création. 

L'amendement de M. Mesureur est adopté par 2A4 
voix contre 201. * ™" 

Le chapitre 16(encouragements aux manufactures, 
etc. — Récompenses honorifiques aux vieux ou
vriers) et le chapitre 17 ("propriété industrielle) sent 
adoptés. 

Le chapitre 18, Entretien du bureau internatio
nal de Berne, est adopté. 

Un amendement de M. de Belleval. tendant à ré
duire de 8.000 francs le chapitre 19 sur les commis
sions d'expeiti&es des douanes est repoussé par 376 
voix contre 57. 

M. le baron Reil le. — Je signale les services que 
rendent les Chambres de commerce établies à 
l'étranger ; elles lui représentent l'ensemble du com
merce français, plutôt qre des iniérêts locaux. On ne 
peut donc avoir t'op de irconinisseice posr les 
négociants frança;s qui font partie d» ces Chambres, 
et U conviendrait de les encourager e i leur verant 
en aide par des allocations qui permettraient de 
rétribuer un employé permanent ; ou pourrait pré
lever ces allocations, par exemple.sur le droit de sta
tistique. 

Les chapitres 19 à 26 (encouragement aux pêches 
maritimes, subventions à la marine marchaude.com
mission internationale du mitre, etc.), sent adoptés. 

M. Leydet . — Il est nécessaire d'organiser plus 
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BOURSE DE LILLE 
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DERNIERE HEURE 
{De nos correspondants particuliers 

et par FILSPACIALJ 

La Commiss ion dea douanes 
Paris, 5 novembre. — ^ C o m m i s s i o n des doua

nes s'est réunie sous la présidence de M. Méline. 
A une question de M. Flourens, le président ré
pond que le tarif minimum ne donnera de faveur 
k un pays jouissaat de la clause de la nation la 
plus favorisée, que dans le cas où le tarif serait 
appliqué à une nation quelconque. Il en serait de 
même pour les tarifs intermédiaires comportant 
des concessions comprises entre les deux tarifs. 

M. Félix Faure faitla critique des tarifs intermé
diaires ; il est d'avis que la pratique de ces tarifs 
sera impossible, et compliquera les échanges. 

M Sarrien est d'avis que la Commission doit 
seulement se prononcer sur le principe du double 
tarif. Bien que M. Sarrien soit partisan convaincu 
des traités de commerce, il se rallie au principe 
du double tarif, à la condition que ce système 
offre une certaine fixité dans son application. U 
voudrait que la commission délibérât sur les pro
positions du gouvernement, sans se substituer à 
son action. 

M. des Rotours croit que la confection des tarifs 
dépend uniquement de la manière dont le gouver
nement entend lea appliquer. 

L'élévation des tarifs dépendra surtout des con
cessions que nous désirons obtenir des nations 
étrangères. Il estime qu'il ne faut pas conclure 
de traité et n'engager notre politique économique 
que sur des concessions très sérieuses en échange 
de notre tarif minimum. 

11 pense, comme M. Viger, qu'il faudrait frapper 
les matières premières aghcoles,mais à la condition 
d'établir un système de drawbach ; il votera les 
deux tarifs, mais aveo le désir que le tarif mini
mum soit concédé sine die. 

M o r t du g é n é r a l D u T e m p l e 
Paris, 5 novembre. — Oa nous aaaence la mort, 

à l'âge de soixante-sept ans,du général DuTemple, 
ancien député d'Ille-et-Vilaine à l'Assemblée na
tionale, qui commandait, pendant la guerre de 
1870, les mobiles d'Ille-et-Vilaine. 

L'ate l ier Bonnat fermé 
Paris, 5 novembre.— Nous avons parlé du scan

dale qui n'est produit à l'occasion, de la rentrée 
des classes à 1 Ecole des beaux-arts. 

Vu élève de l'atelier de M. Bonnat a été victi
me des brimades de ses camarades. 

A la suite de ces faits, le oonseil de l'éeoless'est 
réuni. 

Voici les décisions qui ont été prises : 
L'atelier Bonnat sera fermé pendant trois mois; 
Quatre élèves, après la réouverture, seront ex

clus de l'école pendant une période variant de un 
a six mois. 

Ces résolutions seront soumises à l'approbation 
ministérielle de M. Bourgeois. 

G r a v e acc ident e n m e r 
Marseille, 5 novembre. — Un assez grave acci

dent de mer a marqué le premier voyage de la 
Ville d'Alger nouveau courrier, rapide de la Cem-

Ê
agnie transatlantique faisant le service d'Alger à 
Larseille. 
Le navire revenait d'Alger par un gros mauvais 

temps, quand par le travers des Baléares la tem
pête prit une intensité plus grande, le comman
dant lit prier un groupe de passagers,djot plusieurs 
militaires, qui étaient sur le pont, de descendre 
dans l'entrepont. Ils négligèrent ou refusèrent 
d optempérer à cetordre. Quelques minutes après, 
une lame sourde s abattait sur le pont et les ren
versait. Un d'eux, soldat au 1er zouaves, libéré et 
rentrant en France, a été projeté contre le treuil 
et tué sur le coup. Oaze autres soldats ou passa
gers ont été blessés ou contusionné , dont trois 
assez grièvement. Le corps du zouave a été débar
qué ce seir à Marseille. 

L A ques t ion dn C o n g o 
Londres, 5 novembre. — Hier a eu lieu, à la 

Chambre des communes, sous la présidence de M. 
Cookson, de la maison Hutton et Cookson, de Li-
verpool, nne réunion des chefs des maisons hol
landaises, anglaises, portugaises, etc.,qui font du 
commerce au Congo. 

Cette assemblée a examiné la situation qui était 
faite aux négociants des divers pays par les me
sures prises ou projetées dans l'État indépendant. 

Après une courte discussion, les délégués ont 
voté, à une très grande majorité, un appel aux 
puissances signataires de l'Aote général de la 
Conférence de Berlin en 1885, pour les prier d'exa
miner, aveo une grande attention, les plaintes des 
commerçants relatives é l'abandon de certaines 
stipulations de cet Acte, lesquelles garantiraient 
pour une période de vingt ans, la liberté de transit 
et de commerce dans le bassin conventionnel du 
Congé. C'est en échange de ces garanties que les 
puissances avaient reconnu l'Etat indépendant. 

Les plaintes dont il est question établissent que 
l'esprit de l'Acte de Berlin tendait indiscutable
ment à la liberté commerciale et que l'ensemble 
des mesures prises par l'Etat indépendant ont pour 
objet de supprimer cette liberté et de oréer un vé
ritable monopole en faveur du gouvernement de 
l'Etat qui s'est fait lui-même négociant. 

U n scandale à B e r l i n 
Berlin, 5 novembre. — Les promeneurs dans la 

Zimmerstrasse étaient, hier soir, très intrigués 

par l'arrestation d'une dame très élégante,en com
pagnie de laquelle se trouvait une jeune fille ap
partenant à une des meilleures familles bourgeoises 
de Berlin. 

Cette arrestation se rattache à un gros scandait-
La dame en question est, eh effet, accusée d'avoir 
débauché des jeunes filles appartenant à de très 
bonnes familles où elle avait ses entrées. 

Dans son appartement, très luxueux, situé au 
premier étage d'une des plus belles maisons de la 
Zimmerstrasse, il y avait plusieurs fois par se
maine de véritables orgies. 

Un nombre considérable déjeunes filles dont 
quelques-unes avaient quatorze à quinze ans, 
avaient été débauchées et livrées à des viveurs 
jeunes et vieux. 

Cette affaire cause un grand scandale. 
R é u n i s n tumul tueuse à Ber l in 

Berlin, 5 novembre. — Hier soir, M. Eugène 
Richter, le chef des progressistes, a prononcé 
dans une grande réunion populaire un impor
tant discours. 

Il a notamment parlé d e l à question militaire; 
il a déclaré que lui et son parti défendraient tou
jours le service de deux ans, et qu'il importait 
essentiellement de créer, en faveur de la réduc
tion de la durée du service actif, un courant d'o
pinion tel que les Chambres et le gouvernement 
reconnussent la nécessité d'adopter une réforme 
ardemment désirée par l'immense majorité de la 
population. 

Quoique ces déclarations ne fussent pas de na
ture a provoquer de bien vives protestations, sur
tout de la part des socialistes, les socialistes pré
sents ont fait du tapage, quelques personnes en 
sont venues aux mains, et la réunion a dû être 
ajournée. 
D é s o r d r e s e n S i l é s i e . — U n convo i d e c o n s 

cri ts maltra i tés par d e s so ldats . — Inter
v e n t i o n d e la p o l i c e . 
Berlin, 5 novembre. — Des scènes de désordre 

ont eu lieu, hier soir, à la gare de Silésie. 
Les parents et les amis qui aocompagnaient à la 

gare un convoi de sept à huit oents conscrits, 
ayant voulu pénétrer sur les quais, les soldats qui 
escortaient le convoi croisèrent la baïonnette et les 
chargèrent. 

La foule se mit alors à aoeabler les soldats d'in
vectives. 

La police dut intervenir et opéra do nombreuses 
arrestations. 
E l e c t i o n s amér ica ines . — La lu t te en tre 

démocrates e t républ icains . — L e s d é m o 
crates g a g n e n t d e s s i èges .— E c h e c au bil l 
Mac-Kin ley . 
New-York, 5 novembre. — Les élections au 

Congrès ont eu lieu hier. 
D'après lea dépêches de la Caroline du Sud, M 

Killmann, démocrate, serait élu gouverneur; les 
démocrates auraient fait passer tous leurs candi
dats, tant pour l'Etat que pour le Congrès. 

On assure que dans les Etats méridionaux les 
démocrates enlèvent aux républicains plusieurs 
sièges au Congrès. 

La réélection de M. Grant, démocrate, comme 
maire de New-York, parait certaine, avec une ma
jorité d'environ 12.000 voix. San concurrent était 
M. Scott. 

On croit que la liste entière du Tamany-Hamm 
passera à New-York avec 15 à 20.000 voix de ma
jorité. 

New-Yerk, 5 novembre. — On ne connait pas 
encore le résultat définitif des élections d'aujour
d'hui, qui ont été un véritable plébiscite sur le bill 
Mac-Kinley, les républicains étant pour le bill,lea 
démocrates contre. 

La lutte a été très chaude : les républicains ont 
dépensé des sommes considérables pour tâcher de 
s'assurer la victoire. La nombre dos votants a été 
très élevé. 

11 semble que le snocès soit acquis aux dé
mocrates. 

U y aurait 159 démocrates d'élus contre 154 ré
publicains. 

Le promoteur dn fameux bill, M. Mac-Kinley, 
aurait obtenu un nombre de voix moins considé
rable qu'aux d entières élections ; il aurait même 
é.é bat.j . 

LES MARCHES A TERME 
B L L L K T I Y B U J O U R 

ROUBAJX-TOURCOINO. — L a ^ o w ^ n ' a 
guère varié que sur le type 2 qu'on a baissé de 
10 centimes. La tendance du marché est sou
tenue. 

On a enregistré 45 ,000 kil. 
Caisse de liquidation de Roubaix-Tourcoing. 

— Buenos-Ayres type 1 : sur novembre, 6 .000 
kil. à à 6 .55, 5 ,000 a 6,55 1;2; sur décembre 
20 ,000 kil. à 6.17 1[2, 10,000 À 6,15; sur 
mars, 5 ,000 à 5 .65 . 

A N V E R S — Nouvelle baisse de 2 \\2 à 5 
centimes avec tendance faible. 

On a traité : 25,000 k. sur novembre, 7B,000 
sur décembre, 35 ,000 sur janvier, 25 ,000 sur 
février, 15,000 sur mars, 5 , 000 sur avril. 

5 ,000 sur juin, 5 ,000 sur juillet, 15,000 sur 
août et 5 ,000 sur septembre. 

Total de la journée £10 ,000 kil . 
LEIPZIO. — Les cours viennent encore en 

baisse sur hier ; les mois éloignés ont fléchi de 
pfa. Marché faible. Ventes 285 ,000 kil . 

bioc.ee
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